
 1 Histoire pour Chabbath, Tome 2 (Binyamin Benhamou)

Enfin en livre, les fameuses histoires racontées en vidéos par Binyamin Benhamou. Emouvantes et
inspirantes, ces histoires sont à lire et à relire.
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Traité Bikourim

Michna 3 - Chapitre 2

יֵשׁ בִּתְרוּמָה וּמַעֲשֵׂר מַה שֶּׁאֵין כֵּן בְּבִכּוּרִים,
שֶׁהַתְּרוּמָה וְהַמַּעֲשֵׂר אוֹסְרִין אֶת הַגֹּרֶן,

וְיֵשׁ לָהֶם שִׁעוּר,
וְנוֹהֲגִים בְּכָל הַפֵּרוֹת,

בִּפְנֵי הַבַּיִת וְשֶׁלֹּא בִפְנֵי הַבַּיִת,
וּבַאֲרִיסִין וּבְחָכוֹרוֹת וּבְסִקְרִיקוֹן וּבְגַזְלָן.

הֲרֵי אֵלּוּ בִּתְרוּמָה וּבְמַעֲשֵׂר,
מַה שֶּׁאֵין כֵּן בְּבִכּוּרִים:

Il y a certaines règles communes à la Térouma et la seconde dîme (ma’asser chéni), non applicables aux
prémices. Ainsi, la Térouma et du Ma’asser rendent interdite la consommation des produits en grange (entièrement
prêts), et elles ont une mesure fixe. Elles s’appliquent à tous les fruits, en tous temps, aussi bien pendant
l’existence du Temple qu’après, aux fermiers à gage fixe ou à revenus proportionnels, aux sicaires et aux brigands.
Dans tous ces cas, on doit la Térouma et le Ma’asser Chéni, non les prémices.
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